
 
 

  

 

 

 

Paris, le 6 mai 2025 

 

Protection de l’enfance  

La Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale 

mécène du premier centre de santé dédié aux 

enfants victimes de maltraitances 
 

En France, 380 000 enfants, adolescents et jeunes majeurs, sont confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance 

(ASE). Victimes de violences et/ou de négligences intrafamiliales graves, ils présentent souvent des 

séquelles somatiques, des symptômes dépressifs et des troubles importants de l’apprentissage.  

Pourtant, l’accès aux soins des enfants et adolescents bénéficiant d’une mesure de protection est 

souvent difficile. Seulement 10 % ont un suivi de santé adapté et moins de 30 % bénéficient d’un 

bilan physique et psychique.  

 

Pour offrir un avenir et une place juste dans la société aux jeunes suivis par l’ASE, l’association 

IM’PACTES, destinée à améliorer les conditions de vie des enfants placés, lance la construction 

d’ASTERYA, le premier centre de santé en France consacré aux enfants maltraités.  

 

En présence de Yannick Neuder, Ministre de la Santé et de l'Accès aux soins de France et de 

Catherine Vautrin, Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles de France, la 

première pierre de l’édifice sera posée ce mardi 6 mai. Le centre devrait ouvrir ses portes 

officiellement en novembre 2025. Financé à hauteur de 2 millions d’euros par la 

Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale grâce au Dividende sociétal, la construction de ce 

premier centre d’appui à l’enfance permettra d’accompagner 2 000 enfants par an en Ile-de-

France.  

 « Je tiens à remercier chaleureusement la Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale pour son 

soutien aux enfants, adolescents et jeunes majeurs pris en charge à l'Aide Sociale à l'Enfance. Grâce 

à ce don de 2 millions d’euros, nous pourrons agir pour que leur santé soit enfin prise en compte, que 

leur scolarité soit ainsi moins chaotique et que leur avenir soit meilleur. Intégralement financé par nos 

mécènes, le premier Centre Asterya pourra donc ouvrir aux enfants en novembre. C'est le début 

d'un changement pour la protection de l'enfance, déclare le Pr Céline Greco, fondatrice de 

l’association IM’PACTES et cheffe du service de médecine de la douleur et palliative Hôpital Necker-

enfants malades. 

« Protéger les enfants, c’est protéger l’avenir ! Le projet de l’association IM’PACTES nous a 

profondément touché. Entendre que les enfants pris en charge par l'Aide Sociale à l'Enfance, 

principalement ceux victimes de violences, ont 20 ans d’espérance de vie en moins est 

inacceptable. Nous sommes fiers de contribuer à la construction de ce premier centre de soins 

unique en France pour progressivement commencer à changer la donne. Ce soutien est la première 

pierre d’un dispositif pour l’enfance défavorisée que nous déploierons prochainement », ajoute 

Daniel Baal, président de Crédit Mutuel Alliance Fédérale.  

 



 
  

Inégalité d’accès aux soins : la double peine des enfants placés  
 
Un enfant victime de violence et non pris en charge précocément perd 20 ans d'espérance de vie 

en raison des traumatismes qu'il subit1. Le rapport de l’Observatoire de la protection de l’enfance 

révélait en 2022 que les enfants de l’ASE sont moins bien pris en charge que les autres sur le plan 

médical. Une injustice qui vient se greffer à un début de parcours de vie déjà difficile et traumatisant. 

 

En plus d’être moins bien soignés, ces jeunes sont aussi confrontés à 32 fois plus de troubles des 

apprentissages, à 7 fois plus de déscolarisation.  

 

Un lieu unique dédié à la santé psychique et physique des enfants placés  
 

Parce que guérir les traumatismes de l’enfance c’est imaginer l’avenir, grâce à la Fondation Crédit 

Mutuel Alliance Fédérale, l’association IM’PACTES pose la première pierre de son premier Centre 

d’Appui à l’Enfance. Il s’agit d’une structure de soins médicaux et psychologiques de proximité visant 

à mieux prendre en charge la santé des jeunes suivis par l’ASE. Un accompagnement scolaire, 

culturel et d'insertion professionnelle fera également parti du parcours de soin.  

 

Localisé dans une ancienne école maternelle mise à disposition par la Mairie de Paris (12e), il 

accueillera les enfants et jeunes majeurs de 0 à 25 ans pris en charge en protection de l’enfance.  

 

L’objectif de l’association est de créer des centres d’appui à l’enfance dans chaque région de 

France dans les 10 prochaines années. Les prochaines ouvertures de centres sont prévues dans les 

Hauts-de-France et la région Auvergne-Rhône-Alpes ou Nouvelle-Aquitaine d’ici 2027. 

 

Mobilisation du Dividende sociétal pour la protection de l’enfance  
 

La Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale est un partenaire structurant pour la construction du 

premier centre d’appui à l’enfance qu’elle finance à hauteur de 2 millions d’euros.  

 

Cette somme a été mobilisée grâce au Dividende sociétal de Crédit Mutuel Alliance Fédérale. 

Annoncée en début d’année 2023, cette mesure consiste à affecter chaque année 15 % de son 

résultat net au financement de projets solidaires au plus près des territoires (619 millions d'euros en 

2025). 

 

 

Contacts 

Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale 

Christophe Salmon, délégué général - fondation-af@creditmutuel.fr  

 

Crédit Mutuel Alliance Fédérale  
Communication Corporate. Tél : 03 88 14 84 00 - com-alliancefederale@creditmutuel.fr 

 

IM’PACTES  
Claire Joly  

cjoly@bonafide.paris / 06.88.10.67.57  

 

Deborah Khaghani  

dkhaghani@bonafide.paris / 06.63.36.76.60 
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À propos d’IM’PACTES 

 
IM’PACTES a été fondée en 2022 par la Professeure Céline Greco, et intervient auprès des enfants confiés à 

l’Aide sociale à l’enfance, pour renforcer leur accompagnement au quotidien tout en favorisant leur 

insertion professionnelle. Guidée par la conviction que tous les enfants ont droit aux mêmes chances et aux 

mêmes rêves d’avenir, IM’PACTES défend et porte un accompagnement global, humain et cohérent des enfants 

en protection de l’enfance.  

Cet accompagnement, qui a été déployé auprès de 3 000 enfants, s’articule autour de trois programmes qui 

permettent de :  

🔹 favoriser l’accès des enfants et jeunes en protection de l’enfance à un parcours de soin coordonné, à une 

scolarité sans rupture, et à des activités culturelles, artistiques et sportives de leur choix, pour que chacun puisse 

bénéficier de soins adaptés, apprendre, s’épanouir et s’exprimer, au quotidien,  

🔹 aider ces jeunes à accomplir leurs rêves et leurs ambitions professionnelles, en les guidant vers l’avenir qu’ils 

souhaitent et en réunissant les conditions de leur insertion professionnelle.  

IM’PACTES s’engage aussi dans des actions de sensibilisation de la société tout entière et travaille avec 

les pouvoirs publics pour faire changer les regards et bouger les lignes.  

Ce combat est résolument collectif et est rendu possible par les partenaires qui soutiennent 

IM’PACTES, entreprises, mécènes, collectivités et établissement public de santé, qui interviennent aussi aux côtés 

des jeunes en quête d’insertion professionnelle, et contribuent à ouvrir leur champ des possibles.  

 

 

À propos de la Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale  
 

Créée en 2021, la Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale soutient des projets d’intérêt général sur deux 

domaines d’intervention : l’Environnement et les Territoires. Elle accompagne des initiatives qui rayonnent sur 

l’ensemble du territoire français ou des actions à dimension nationale qui luttent contre le réchauffement 

climatique et ses impacts sur la santé ou qui favorisent l’inclusion sociale. 

 

Abritée par la Fondation de France, la Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale est la preuve d’un mutualisme 

efficace où s’exprime toute la force du collectif du groupe, en cohérence avec son statut d’entreprise à mission. 

Grâce à la mise en œuvre du dividende sociétal, les ambitions de la Fondation Crédit Mutuel Alliance Fédérale 

permettent d’accompagner des projets de transformation ambitieux, dans la durée, pour construire un monde 

plus juste et plus durable.  

 

Plus d’informations sur creditmutuelalliancefederale.fr et sur LinkedIn. 

 
 

À propos de Crédit Mutuel Alliance Fédérale 
 

 

Bancassureur de premier plan en France avec 77 000 collaborateurs au service de 31 millions de clients, Crédit 

Mutuel Alliance Fédérale propose une offre multiservice à une clientèle de particuliers, de professionnels de 

proximité et entreprises de toutes tailles, via ses 4 200 points de vente.  

 

Crédit Mutuel Alliance Fédérale, premier groupe bancaire français à avoir adopté le statut d’entreprise à mission, 

regroupe les caisses de Crédit Mutuel des fédérations Centre Est Europe (Strasbourg), Sud-Est (Lyon), Ile-de-France 

(Paris), Savoie-Mont Blanc (Annecy), Midi-Atlantique (Toulouse), Loire-Atlantique et Centre Ouest (Nantes), 

Centre (Orléans), Normandie (Caen), Dauphiné-Vivarais (Valence), Méditerranéen (Marseille), Anjou (Angers), 

Massif Central (Clermont-Ferrand), Antilles-Guyane (Fort-de-France) et Nord Europe (Lille).  

 

Crédit Mutuel Alliance Fédérale regroupe également la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel, la Banque Fédérative 

du Crédit Mutuel (BFCM) et l’ensemble de ses filiales, notamment le CIC, Euro-Information, les Assurances du 

Crédit Mutuel (ACM), TARGOBANK en Allemagne, Cofidis, Beobank en Belgique, la Banque Européenne du 

Crédit Mutuel (BECM), la Banque Transatlantique, Banque de Luxembourg et Homiris.  

 

Plus d’informations sur creditmutuel.fr/alliancefederale 
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